
Délibération n° 22-2-1 

POINT N° 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2022 

-=-=-=-=-= 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 2 DECEMBRE 2021 

Après avoir délibéré, le Conseil d 'administration approuve le procès-verbal de la 
réu nion du 2 décembre 2021, t els que présent és au po int n° 1 de l'o rdre du j our sous 
réserve des modifications apportées en séance. 

Fait et d élibéré à Angers, le 15 mars 2022 

Le Président du Conseil d'administration 

A rnaud LE ROY 



Délibération n° 22-2-2 

POINT N° 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2022 

-=-=-=-=-= 

Approbation du Compte financier 2021, du rapport de gestion et de performance 
2021 et rapport du commissaire aux comptes 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 731-1 à R. 131-26 du code de l'environnement 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu les articles 202 et 210 à 214 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

Vu l'arrêté du 7 août 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes, 

Vu les documents constitutifs du compte financier 2021, et après avoir entendu 
l'agent comptable, 

Vu le document intitulé« Rapport de gestion et de performance 2021 ", 

Après en avoir délibéré : 

Article 1: 

Le Conseil d' Administration arrête les éléments d'exécution budgétaires suivants: 

- 866,8 ETPT sous plafond et 247,7 ETPT hors plafond législatif 

1 298 403 296 € d'autorisations d'engagement dont: 
o 83 251 874 € en personnel 
o 1190 602 634 € en fonctionnement 
o 24 548 789 € en investissement 

656 299 935 € de crédits de paiement dont: 
o 83 253 161 € en personnel 



o 553 481 723 € en fonctionnement 
o 19 565 051 € en investissement 

- 691 637 436 € de recettes 

- 35 337 502 € de solde budgétaire 

Article 2: 

Le Conseil d'administration arrête les éléments d'exécution comptable suivants: 

270 744 433 € de variation de trésorerie 
36 096 922 € de résultat patrimonial 

51142 709 € de capacité d'autofinancement 
25 228 044 € de variation de fonds de roulement 

Article 3: 

Le Conseil d'administration décide d'affecter le résultat comme proposé dans le 
tableau ci-dessous: 

Situation au Situation au 
31/12/2021 avant Affectation 31/12/2021 après 

affectation du 
résultat 

affectation 

10682 Réserve fonds démonstrateurs 8 833 713,68 € -283 174,92 € 8 550 538,76 € 

110 Report à nouveau créditeur 250 898 109,41 € 36 380 097,40 € 287 278 206,81 € 

120 Résultat 36 096 922,48 € 

Total 259 731 823,09 € 295 828 745,57 € 

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l'équilibre financ ier, le 
compte de résultat, le bilan et l'annexe sont joints à la présente délibération. 

Fait et délibéré à Angers, le 15 mars 2022 

Le Président Conseil d'administr ion 



1 

POUR VOTE DE L 'ORGANE DÈLBÉRANT 

Tableau des autorisations d'emplois. Budget rectificati f 
2021 

Autorisation d'~lols rérrunérés par l"organlsmeen 
ETPT 

Rappel du plafond d'emplois notifié par le responsable de 
programme en ETPT ( c 1: 

Tableau des autorisations d'efTl)lois . Réalisé 2021 

1 
Autorisation d'emplois rénunérés parl'organlsme en 

ETPT 

Rappel du pla fond d"amplois notifié par le responsable de 
programme en ETPT ( e): 

TABLEAU 1 
Autorisations d'errplois 

Sous plafond LFI 
Hon pl3'ond LFI {b) 

l•I 

867 251 

861 

Sous plllond LFI 
Hor s p lafond lfl (b) (al 

866,8 247,7 

867 

Plafond organisme 
!•• + bl 

1118 

Plafond org.anlura 
(~a+ b} 

1114,5 

NB: Pou ries opérateurs de l'Etat , l'au torisation d'emplols sous plafond LFI (a) doit être inférieure ou égale au plafond notifié par le responsable du programne 
chef de file du budget génénll de l'Etat ( C ). 

POUR tlFORMATION DE L'ORGANE DÉLBÉRANT 

Pour Information: t ableau détaillé des emplois rémunérés par l'organisme (décomptant dans le p lafond des autorisations d'emplois 

de l'oroonlsmel et des autres dépenses de person,-ne_l __________ ~ ----------~ ------------, 

EMPLOIS SOU S PLAFOND LFI EMPLOIS HORS PLAFOND LFI PLAFOND ORGANISME 

ETPT 
Dépenses de 

ETPT 
Dépenses de 

ETPT 
Oépen1es de 

onnel • ersonnet * personnel• 

TOTAL DES EK'LOIS R EMUNERES PAR L'ORGANI SME 
ET D ES AUTRES DEPEN SES DE PERSONNEL ( 1 + 2+ 3+ 866,8 71 579 161 247,7 11 6 74000 1114,5 83 253 161 

4 

1 - TITULAIRES 16,3 2694 606 16,3 2694 606 

'Tlulares ltat 16,3 2694 606 16,3 2694 606 

• rtula i"es organisme (eo rps propre) 

2 -CONTRACTUELS 8 50,5 88 884555 247,7 11674000 1098,2 80 668556 

• Contractuels de droit public 0 0 0 

6CDI - - 0 

6CDD 0 

. Titulaires délachh sur contrat aupr6s de rorganisme 0 
(amplols et ctédls lnscrils sur~ budgel da !organisme) 

• Conlnlctuefo de dr oit prlvè 850,5 88 884555 247,7 11 674 000 1098,2 80 558 555 

6CD I 812,S 664534 11 - - 812,5 66 4S341 1 

6CDD 38 2 '31 144 11674000 14 10S 144 

3-CONTRATSAIDES 

4 - AUTRES DEPENSES DE PE RSONN El (autre, agen11 
rémmérés il l 'acte, il la t4che, prestations sociales, 
allocation• diverset, lnl)6to et taxe, 11ooclés. .. 1 

* Dépenses de personnel relevant de renveloppe de dépenses de personnel du budget de rorganisme (en Af •CP). Le total des dépenses de personnel mentionné dans le tableau 
d-<!essus doUtre égal au morlant tolaldes dépenses de personnel tgurantdans le tableau des autorlsalions budgélai'es. Por all<urs. le Iola Ides emplois doiétre égal au 
pla l>nd d'autorisalion d'emplois voté par !organe délilérant (lguranl d-<!essus peur vole). 

Pour Information: tableau détaillé des emplois rémunérés par l'organisme et décomptant le plafond des autorisations d'emplois de 
l'org an isme mais en fonction dans une autre entité (mises à disposi tion sortantes - ETPT et dépenses de personnel inclus dans le 

é éd bl ) pr C ent ta eau 

EK>LOIS EN FONCTO N DANS UNE AU TRE ENIBE, REMUNERES PAR L'ORGANISME ET 
DECOl\f>TE S DANS SON PLAFON O D'AUTORISATON O'EK>LOIS: 

ETPT " 
Dépenses de 
nenJonnel 0 

EK>LOIS RE KIN ERES PA R L'ORGANISIYE ( 5 +6 1 0 0 

5 - EMPLOIS R EMBOURSES A L'ORGANISIYE 

6-EMPLOIS NON REMBOURSES A L'ORGANISIYE 

"Nombre d'emplois en ETPT décomptés dans le plafond d'autonsation d'emplois de rorgamsme soumis au vote de torgane dél bérant et dépenses afférentes relevant de 
ren\-e loppe de personnel du budget de rorganisme. 

Pour information: tableau détaillé des emplois rémunérés par d'autres personnes morales et ne décomptant pas dans le plafond des 
nutorlsations d'emplois de l'organisme (mise â disposition entrantes) 

El\f>LOIS EN FONCTON DANS L'ORGANISIYE NON REr.t.lNERES PAR LUI ET NON 
DECOK>TES DANS SON PLAFOND D'AUTORISATON D'EK>LOIS : 

Dépenses de 
ETPT '*• fonction nerrent ... 

EK>LOIS RE KIN ERES PAR D'AUTRES PER SONNES 
20,4 1676495 

IW>RALES 17 +8 l 

7 -EMPLOIS REMBOURSES PA R L'ORGANISIYE 19,4 1 676 495 

8-EMPLOIS NON REMBOURSES PAR L'ORGANISIYE 1 -
ttt tlo mbre d'emplois en ETPT non décomptés dans le plafond d'autorislltion d'emplois de rorganisme soumis au vote de !organe dé6bérant et dépenses af1êrentes relevant de 
renveloppe de fonctionnemenldu budget de rorganisme. 



TABLEAU 2 - Autoris ations budgétaires 

POUR VOTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

BUDGET CONSOLIDÉ 
--· - --

DEPENSES Budget Initial 2021 

-.. .. .. -

Personnel 
dont contributions CAS Pension 

Fonctionnement 
dont Intervention 

dont Fonctionnement (hors intervention} 

Investissement 

TOTAL DES DEPENSES AE (A) CP (B) 

SOLDE BUDGETAIRE(excédent) 
(D1 • C - B) 

AE 

83 226 500: 

5000001 

1 161118 236i 
1025559830! 

135 558 4061 

20 058 759! 

1 264 403 495\ 

(") Montant issu du tableau 8 "Opérations sur recettes fléchées· 

CP 

83 226 500 
500000 

663 605 639 
540 987 443 
122 618197 

20 369 470 

767 201 609 

Budget recdftcatlf n•2 pour 
·2021 voté au CA du 14M0/2021 

AE CP 

83 745 261! 83 745261 

5260001 526000 

1 245 574 349\ 670 047074 
1102 867 915! 540 907 443 

142 7064341 129 139 631 

26 770244! 21569706 

1 356 089 854\ 775362 041 

Réalisé 2021 Budget lriltlal 
2021 

AE CP 
653 889 691 

83 251 874! 83 253 161 626143 023 

5241261 524126 208 000 

2 086 870 
1 190 602 634: 553481723 25 451 798 
1059229 132! 451 274728 

131373 501 1 102 206995 

24548789! 19 565 051 

18 193 349 

1 139 625 
17 053 724 

1298403 ~ 6: 656299935 6n083 040 

35337,502] 95118 5701 

Budget 
rectificatif n ~ 

pour2021 Réall~2021 
votf auCA du 

14/10/2021 

554 022 740 553 820924 
528 984 916 525 940 582 

3658236 3397 333 

2286 870 2376105 
19 092 719 22 106 904 

134493 349 137 816 513 
116 300 000 116 300 000 

1 139 625 
17 053 724 21 516 513 

6881516089 691 637436 

86845 951 

~- --- - -

RECETTES 

-

Recettes globalisées 

Subvention pour charges de service public 
Autres financements de l'Etat 
Fiscalité affectée 
Autres financements publics 
Recettes propres 

Recettes fléchées• 
Financements de l'Etat fléchés 
Autres financements p ublics fléchés 
Recettes propres fléchées 

TOTAL DES RECETTES (C) 

I

SOLDE BUDGETAIRE (déficit) 
(D2 • B-C)_ 



TABLEAU 4 - Equilibre financier 

POUR VOTE OU CONSEIL O'AD MINIS1RA 110N 

BUDGE T CONSOLIDÉ 

BESOINS 

I

solde budgétaire du budget principal (déficit) (D2)" 
Solde budgétaire du budget annexe (déficit) (D2)" 

!

Remboursements d'emprunts (capital) 
Nouveaux prêts (capital) 
Dépôts et cautionnements (b 1 ) 

!Opérations au nom et pour le compte des 1A (c1)"" 

!Opérations au nom et pour le compte du FOI (c1)"" 

!Opérations au nom et pour le compte de tiers (c1 )"" 

!Autres décaissements sur comptes de tiers (e1) 

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la 
trésorerie de rorganisme (1)-D2+(b1)+(c1)+(e1) 

Budget 
rectificatif n"2 

Bud~nltlal I pour 2021 ~ot• 
au CA du 

Rêallsé'2021 

1411012021 

94 638 903 82 887 205 
479667 3 958 746 6 7855431 

20 080000 2080000 7044841 

221960000 221960000 260 359 9831 

73 575952 419850931 

633201 633 201 889 824 

5 239 609 

337791771 385095105 3159645371 

1 457559141 210144433I IABONDEMENT de la trésorerie (1)- (2). (1) 

dont Abondement de la trésorerie.fléchée.{a)'"'" .... ................................... 722 866 ........... 39.360.261.t . 83 656 499 
dont Abondement de la trésorerie.non.fléchée.(d) ...................................................................................... _ _ _ 

7 
dont Abondement de la trésorerie investissements d'Avenir 66 325 502 131 325 502 193 316 504 

TOTAL DES BESOINS (1) + (1) 337 791 771 430851 019 586'708 969! 

(") Montant issu du tableau 2 "Autorisations budgétaires· 
("") Montants issus du tableau 5 "Opérations pour compte de tiers• 
(""1 Montant issu du tableau a "Opérations sur recettes fléchées· 

Budget 
.• - . - --- - . 

Budget Initial 
rectificatif n"2 

2021 pour •2Q21 voté Réallsé 2Q21 RECETTES 
au CA du 
14110/2021 

42 123 045 Solde budgétaire du budget principal (excédent) (01 )" 
Solde budgétaire du budget annexe (excédent) {01 )" 

Remboursements d'emprunts (capital) 
80000 80000 55 545 Nouveaux prêts (capital) 

Dépôts et cautionnements (b2) 

288 285 502 353285502 453676 487 Opérations au nom et pour le compte des 1A (c2)"" 

76 852 316 83677 644 Opérations au nom et pour le compte du FOI (c2)"" 

633 201 633 201 3 489 863 Opérations au nom et pour le compte de tiers (c2)"" 

3686 385 Autres encaissements sur comptes de tiers (e2) 

288998 703 430851 019 586,708 969 Sous-total des opérations ayant un Impact positif sur la 
trésorerie de J'.ômanlsme (2 - _, ··• 'c2)+(e2) 

48 793068 
PRELEVEMENT de la tr6sorerle (Il~~). (2! ························· uon••••nn'o....-.uuoono• ••• ............................... ............................ -...... 

.......... 115 841_435 ......... 124 929 848 
dont Prélèvement.sur la.trésorerie fléchée .(a) ............................ 

............. 6 228.570 dont. Prélèvement. sur la trésorerie non fléchée .C.dL .................... 
dont Prélèvement sur la trésorerie lnvestiisements d'Avenir 

337791771 430851 019 58&708 969 TOTAL DES FINANCEMENTS (2) + (Il) 



Délibération n° 22-2-3 

POINT N° 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2022 

-=-=-=-=-= 

RAPPORT D'ACTIVITE ET DEVELOPPEMENT DURABLE 2021 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu le document intitulé « Rapport d'activité et développement durable 2021 » dont 
l'examen était prévu au point n°4 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

Approuve le « Rapport d'activité et développement durable 2021 » tel qu'il lui a été 
soumis sous réserve des mises au point qui résulteraient des remarques des 
administrateurs. 

Fait et délibéré à Angers, le 15 mars 2022 



Délibération n° 22-2-4 

POINT N° 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2022 

----------

BUDGET RECTIFICATIF N°1 DE 2022 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 137-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 137-26 du code de l'environnement, 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les articles 175, 176 et 177 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique, 

Vu l'arrêté du 7 août 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes, 

Vu le document intitulé « Budget Rectificatif N°1 pour l'année 2022 » de l'ADEME 
dont l'examen figurait au point n°6 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré: 

Article 1 : 

Le Conseil d'Administration vote les autorisations budgétaires suivantes: 

1176 ETPT dont 918 ETPT sous plafond et 258 ETPT hors plafond d'emplois 
législatif 

1370451 012 € d'autorisations d'engagement dont: 
o 88 990 251 € en personnel 
o 1 236 250 070 € en fonctionnement 
o 45 210 692 € en investissement 

895 317 981 € de crédits de paiement dont: 
o 88 990 251 € en personnel 
o 771 322 813 € en fonctionnement 
o 35 004 918 € en investissement 



- 839 095 490 € de prévisions de recettes 

- - 56 222 491€ de solde budgétaire 

Article 2: 

Le Conseil d'administration vote les prévisions comptables suivantes: 

34 553 126 € de variation de trésorerie 
- - 27 355 899 € de résultat patrimonial 
- - 19 665 468 € de capacité d'autofinancement 
- - 60 191 329 € de variation de fonds de roulement 

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l'équilibre financier et de 
la situation patrimoniale sont annexés à la présente délibération. 

Fait et délibéré à Angers, le 15 mars 2022 



POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT 

Table.iu des autorisations d'emplois 

Rappel ru plafond <1empklls rainé par le responsroie œ 
prQg-a'Tlme en ETPT ( C ) : 

TABLEAU 1 
Autorisations d'emplois 

Sous plafond LFI Hors plafond LFI Plafond organisme 
(al (b) (• • + bl 

918 258 1176 

876 

NB: Pour les opérateurs de l'Etat, l'autorisation d'emplois sous plafond LFI (a) doit itre Inférieure ou égale au plafond notifié par le responsable du progranme 
Chef de li le du budget général de l'Etat ( C ). 

POUR INFORMA. TION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT 

Pour Information: tabléau détaillé des emplois rémunérés par l'organisme (décomptant dans le plafond des autorisations d'emplois 
de l'organisme) et des autres dépenses de personnel ,-----------.-----------.----------, 

EMPLOIS SOUS PLAFOND LFI Ellt>LOIS HORS PLAFOND LFI PLAFOND ORGANISPIE 

ETPT Dépenses de ETPT 
Dépenses de ETPT 

Dépenses de 
rsonnel • rsonnll • rsonnll' 

ET DES AUTRES DEPENSES DE PERSONNEL ( 1 + 2 + 3 + 918 77 470251 258 11 620000 1176 88990261 

1 • TITULARES 15 2250000 15 2260000 

• nua1res Étal 15 2 2f0000 15 22f0 000 

• Tilualres orgarisme (corps ~opre) 0 0 

2 • CONTRACTUELS 903 75 220251 258 11 520 000 1161 88740251 

• contractuels de droit public 0 0 0 

OCDI 0 - - 0 

0CDD 0 0 0 

. Tl\Jlares détachés su-comat auprès œ rorgarisme 
0 0 0 

(empklls el crédts Inscrits su- le txldget cJe rocgarisme) 

• Contractuels de droit privé 903 75 220251 258 11 520 000 1161 88740251 

0CDI 670 51090251 - - 870 51 090251 

OCDD 33 24 130000 258 11 520000 291 35650000 

3 •CONTRATS AllES 

4-AUTRES DEPENSES DE PERSONNEL (autrn agents 
rémunwés à l'acte, à la tâc:he, prmaaons sociales, 
allocations dlwrses, 1 mp6ts et taxes associés ... ) 

• Dépenses de personnel relevant cJe l'ernekl~ cJe dépenses œ persomel ru txldget cJe l'orgarisme (en AE=CP). Le total œs dépenses œ persoo,el mernc:wmé cms le 
ta:Jleau cklessus doit être égal au monta,! total œs Clépenses de persa-nel figu-ant cms le ta!M?au des atAoosattons tx.Jdgétar es. Par ailleu-s. le Iota œs empklls dal être égal 
au plafooo <1a1Jorlsallon <1empklls voté par l'orgaœ Clélllér.rt (figu-ant cl-œssus pou-vote). 

1-'our mrormauon: tao1eau aeta111e aes emp101s remuneres par r organisme et aecomptant 1e·p1arona aes autorisations a·emp101s ae 
l'organisme mals en fonction dans une autre entité (mises à disposition sortantes - ETPT et dépenses de personnel inclus dans le 
-- ~.- -!. J.-, .&..LI ·- ,,l 

Ellt>LOIS EN FONCTION DANS UNE AUTRE ENTITE, REMJNERES PAR L'ORGANISPIE ET 
DECOMPTES DANS SON PLAFOND D'AUTORISATION D'Ellt>LOIS: 

ETPT" Dépenses de 
crsonnel" 

EWLOIS REMJNERES PAR L'ORGANISPIE ( 5 + 6) 0 0 

6 • Ellt>LOIS REM30URSES A L'ORGANISI\E 0 0 

6 · Ellt>LOIS NON REMBOURSES A L'ORGANISPIE 0 0 

- Nontre <1empklis en ETPT décomplés dans le plafond <1atAor1sation <1empklls de rorganisme sounis au vote de rorgane délibérant et dépenses afférertes relevarf œ 
renve~ de per.;001e1 ru tJujJet de rorgarisme. 

Pour lnform atlon : tableau détaillé des emplois rémunérés par d'autres personnes morales et ne décomptant pas dans le plafond des 
autorisations d 'emplois de l'organisme (mise à disposition entrantes) 

Ellt>LOIS EN FONCTION DANS L'ORGANISI\E NON REMJNERES PAR LUI ET NON 
DECOMPTES DANS SON PLAFOND D'AUTORISATION D'Ellt>LOIS : 

Dépenses de 
ETPT'" fonctioMement ... 

Ellt>LOIS REMJNERES PAR D'AUTRES PERSONNES 18,4 2000000 
IW:>RALES 17+81 

7 • Ellt>LOIS REM30URSES PAR L'ORGANISPIE 18,4 2000 000 

8 • Ellt>LOIS NON REMBOURSES PAR L'ORGANISI\E 0 

... Nombre d'e"l)!Ois en ETPT non déco"l)lés dans le plafond <1atMsation <1e"l)!Ois de l'orgarisme solflis au vote de rocgane dél llérant et dépenses afférentes relevant de 
renveb~ cJe fonctbrrement dU txldget œ rorganisme. 



TABLEAU 2 - Autorisations budgétaires 

POUR VOTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

BUDGET CONSOLIDÉ 

Budget 

DEPENSES Budget initial 2022 
Budget rectificatif 20~ voté au 

var. BR1 2022 / BI 2022 
CAdu 1510~0~ 

Budget Initial 
rectificatif 

var. BR1 2022 / 
2022voté au RECETTES 2022 

CAdu 
812022 

15103/2022 
AE CP AE CP AE CP 

Personnel 86 008 120' 86 008 120 88 990 251 ' 88 990 251 +2 982 131 +2 982131 
607 780 522 610 800 812 +3 020 290 Recettes globalisées 
576 952 209 576 952 209 Subvention pour charges de service public 

dont contributions CAS Pension 3 237 882 3 237 882 Autres financements de l'Etat 
Fiscalité affectée 

Fonctionnement 1159 499 768: no 234899 1 236 250 0701 TT1 322 813 +76 750 302 +1087914 
dont Intervention 1 037 636 995: 656 139 088 1 109 976 463 ( 656 139 088 +72 339 468 

dont Fonctionnement (hors intervention) 121 862 773 : 114 095 811 126 273 6061 115183 725 +4 410 833 +1 087 914 

Investissement 42 210 692: 32 004 918 45 210 692i 35 004 918 +3 000 000 +3 000 000 

1 566 399 1566399 Autres financements publics 
26 024 032 29 044 322 +3 020 290 Recettes propres 

228 294678 228 294678 Recettes fléchées· 
213 800 000 213 800 000 Financements de l'Etat fléchés 

488 375 488 375 Autres financements publics fléchés 
14 006 303 14 006 303 Recettes propres fléchées 

OTAI.. DES DEPENSES AE. (A) CP (!:I) 1 ~7185801 8882A7936 1 370 451 012: ~95 317981 +82732433 +7 070 045 836075200 839095490 +3020290 TOT Al, DES RECETTES (C) 

1 SOLDEBUDGETAIRE(excédent)J [ 1 J j \ - 521n 736 56222491 .,.4049755 SOLDEBUDGETAIRE(d~ficit) 
(D1=C-B) : - - ~ · D2=B-C 

(*) Montant issu du tableau 8 "Opérations sur recettes fléchées" 



TABLEAU 4 • Equilibre financier 

POUR VOlE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

BUDGETCONSOUD~ 

BESOINS 

I
solde budgétaire du budget principal (déficit) (D2)' 
Solde budgétaire du budget annexe (déficit) (D2)' 

!

Remboursements d'emprunts (capital) 
Nouveaux prêts (capital) 
Dépôts et cautionnements (b1) 

!Opérations au nom et pour le compte des 1A (c1 )" 

!Opérations au nom et pour le compte du FOI (c1 ) .. 

!Opérations au nom et pour le compte de tiers (c1)" 

!Autres décaissements sur comptes de tiers (e1) 

1 

Sous-total des opérations ayant un Impact négatif sur la 
trésorerie d e r oraanlsme (1)=02+(b1)+(è1)+1e1) 

ABONDEMENT de la trésorerie (I)= (2) - (1) 

Budget Initial 
2022 

50 828 381 
1 344355 

2 280 000 

317 000 000 

86 141 907 

2 195 255 

459'789898 

·38602 8811 

Budget 

1'9Ctiflcatlf 20221 var. BR1 202;2 1 
votéauCA_du Bl®22 

15/03/2022 

54 898 426 
1324065 

2280 000 

317 000 000 

86 141 907 

2 195 255 

463 839 653 

34663 1261 

+4 0700451 
-20290 

+4049755I 

-4049 755I 
................................................................................................ r········ .. · ... ·····-·r···-
~~~: :~~~:~:~ ~: ::: ::~~~:~::~:h:~E~Îs d'Avenir:::::+::::::::: ::::: :~: :::::::::::::: :: :::t:::::::::::::::::::::::::::::~ 
!TOTAL DES BESOINS (1) + (1) 

(") Montant issu du tableau 2 "Autorisations budgétaires· 
r•1 Montants issus du tableau 5 "Opérations pour compte de tiers" 
("ï Montant issu du tableau 8 "Opérations sur recettes fléchées· 

4983927791 498392n9J -

Budget Initial 
2022 

80 0001 

409 9756171 

86 141 9071 

2 195 2551 

498 3s2 nsl 

Bucfget, 

rectificatif 20221 var. BR1 20221 
v oté au CA du BI 2022 

15/03/2022 

80000 

409 975 617 

86 141 907 

2195 255 

498 ,392. nsl 

RECETTES 

I
solde budgétaire du budget principal (excédent) (D1 )' 
Solde budgétaire du budget annexe (excédent) (D1)' 

!

Remboursements d'emprunts (capital) 
Nouveaux prêts ( capital) 
Dépôts et cautionnements (b2) 

!Opérations au nom et pour le compte des 1A (c2)" 

!Opérations au nom et pour le compte du FOI (c2)" 

!Opérations au nom et pour le compte de tiers (c2)" 

!Autres encaissements sur comptes de tiers (e2) 

1 

Sous-totàl des ~rations ayant un lm pact positif sur la 
trésorerie de ri)rginlsmii 12l=D1+1621+1c2)+1è2) 

PRELEVEM~T de là trésorerie (11)=(1). (2) 

[ .·:·::·:·:·:·::·: 71: 517 618L:·:·:::·:· :: 76 222 93lr·:·:·:·:·:·::·:·+-4-7-0-5-)-15

4 ~~~:·~;~:=:::~; :::::;~: =:=~ d'Avenir :::::::! 

498 392 n s l · 498 392 nsl !TOTAL DES FINANCEMENTS (2) + (Il) 



POUR VOTE OU CONSEIL D'ADMINISTRATION TABLEAU 6 - Situation patrimoniale - Budget consolidé 

Compte de résultat 

Budget Budget 

Budget initia,I rectifi~ tif 2022 var. ~ 20~ / Budget initia 1 rectificatif 
var. BR1 2022 CHARGES 

21!22 voté au CA du BI ~022 
PRODUITS 

2022 
2022 volé au 

/ BI 2022 
15/03/2022 CA du 

15/03/2022 

PERSONNEL: 77 300 755 79 967 310 +2 666 555 SUBV ENTIONS DE L'ETAT (Comptes 7411): 791 652 209 791 652 209 
dont Subventions pour charges de service public : 576 952 209 576 952 209 
dont Autres subventions de l'Etat : 214 700 000 214 700 000 

FONCTIONNEMENT : 783 475 751 784 879 241 +1 403 490 A UTRES SUBV ENTIONS (Comptes 74 hors 7411): 26 961 311 20 461 311 ~ 500 000 
dont fonctionnement hors amortissements : 122 803 176 124 206 666 +1 403 490 
dont aides el sub\entions (Comptes 657) : 652 813 144 652 813 144 AUTRES PRODUITS : 18 877 132 25 3771 32 +6 500 000 
dont charges calculées (Amortissements et pro\Asions) : 7 859 431 7 859 431 dont ventes de marchandises, produits et services (Comptes 70/ : 12 872 132 12 872 132 

dont autres recettes (Comptes 75 hors 757, 76/ : 6 005 000 12 SOS 000 +6 500 000 
dont QP reprise au rés. fmanc. rattachés à des actifs (Comptes 7813 0 0 
dont reprises sur amortissements et provisions (Comptes 78/ : 0 0 

TOTAL DES CHARGES 11 ) : 860 776 506 864 846 551 +4 070 045 TOTAL DES PRODUITS 121: 837 490 652 837 490 652 

RESULTAT: Bénéfice (3) = (2)- (1) . - 0 0 RESULTAT : Perte (4) = (1) • (~) •·· - 23 285 854 27 355899 +4070 045 
TOTAL EQUILIBRE f1) + (3\ = (2\ + 14\ 860 776 506 864 846 551 +4 070 045 TOTA L EQUILIBRE (1\ + 13\ = 12\ + 14\ 860 776 506 864 846 551 +4 070 045 

Calcul de la capacité d'autofinancement 

Résultat orélisionnel de l'exercice (3) ou (4) -23 285 854 -27 355 899 -4 070 045 
+ dotations aux amortissements et pro\isions (68) 7 859 431 7 859 431 
• reprise sur dotations (78) 0 0 
+ charges non décaissables (65x) 
• quote-part des subv. d'in\esliss. lirée au compte de résultat (7813) -119 000 -119 000 
+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés (65x) 0 0 
• produi ts de cession d'éléments d'aclifs (75x) -50 000 -50 000 

=CAF ou IAF -15 595 423 -19 665 468 -4 070 045 

Etat de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés 

EMPLOIS RESSOURCES 
INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT : 15 595 423 19 665 468 +4 070 045 CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT : 0 0 
INVESTISSEMENTS : 37 610 861 40 610 861 +3 000 000 

dont Immobilisations corporeffes et incorporeffes (20121/23) : 32 004 918 35 004 918 +3 000 000 Financement de l'actif par l'Etat ou tiers autres que l'Etat (10 et 13) : 0 0 
dont Titres et participations /26) : 2 200 000 2 200 000 Titres et participations 0 0 
dont Aides remboursables /2748/ : 3 325 944 3 325 944 Autres ressources (hors opérations d'ordres intégrées à la CAF) : 80 000 80 000 
dont Prêts, dépôts et titres de participations /16/26/27/ : 80 000 80 000 Produits de cession d'éléments d'actifs (75x) 5 000 5 000 

PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT : 0 0 Remboursements d'avances remboursables (27) 0 0 

TOTAL DES EMPLOIS (5) 53 206 284 60 276 329 +7 070 045 TOTA L DES RESSOURCES (6) 85 000 85 000 

APPORT AU FONDS DE ROULEMENT (7) = (6) - (5) 0 0 PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT (8) = (5) - (6) 53121 284 60191 329 +7 070 045 

Variation et niveau du fonds de roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie 

V. a_ri_ati<Jn __ d~. f. ()_~[)~. [)_E __ f<() LIL_E M.E_t-i,: _: _ _.~P. P..0.1<!_ (7). _o_~. P..R.E: l_E:~ië.M. ië_ ....... _-_5~ _ 1_ 2_1_ ~~4-.. . . . _ :~O. _1 _9 _1_. 3_29. -7 070 045 
······-·········· 

Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENljFR - TRESORERIE -91 724 165 -94 744 455 ..:l._0}.Q__2_9_.Q_, 
Variation de la TRESORERIE :_l\BONDEMENT (1) ou PRELEVEMENT ( 38 602 881 34 553 126 -4 049 755 

~:~:::~::~:;~~ir~tËt1.ii~i::;;1~:~~~~IN.r.::::::::::::::::::::::::::::::1::::i:s.:~:m:m:::l: j:m:i~ttîl: 
Niveau d e la TRESORERIE 1 772 301 771 

::·:ml~l~}LI 
1 gs:i ùo -s:i5 T -+220 938 i s4 



Délibération n° 22-2-5 

POINT N° 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2022 

Avenant aux deux marchés 

SYDEREP Tierce Maintenance Applicative et Refonte (MOE -
SCALIAN) et Assistance à maitrise d'ouvrage (AMO - AL TRAN) 

Le Conseil d 'administration d e l'Agence de l'Enviro nnement et d e la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Cod e d e l'enviro nnem ent , 
relatifs à l'Agence d e l'Environnement et d e la Maîtrise de l' Energie, 

Vu le document intitulé « Avenant aux deux marchés SYDEREP Tierce Maintenance 
Applicative et Refonte (MOE - SCALIA N) et Assist ance à m aitrise d'o uvrage (AMO -
ALTRAN) » documents dont l'examen était prévu au point n° 7 d e l'o rd re d u j o ur, 

Après en avoir délibéré : 

• A pprouve les t ermes et d isposit io ns de l'avenant aux deux marchés« SYDEREP 
Tierce Maint enance Applicative et Refonte (MO E-SCALIA N) » et « Assist ance à 
m aîtr ise d'ouvrage (AMO-AL TRAN) » sous réserve d es modificatio ns apportées 
en séa nce, 

• Donne mandat en conséquence au Président pour signer l'avenant susvisé. 

Fait et d élibéré à Angers, le 15 mars 2022 

Le Préside d u Conseil d 'ad in· t ratio n 

• 
Arnaud LEROY 



Délibération n° 22-2-6 

POINT N° 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2022 

CHANGEMENT DE MEMBRE 
DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION NATIONALE DES AIDES 

CLIMAT-AIR- ENERGIE 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu la délibération n° 20-3-3 du 4 juin 2020 relative au fonctionnement des 
Commissions Nationales des Aides et renouvellement des membres, 

Vu le document intitulé « Changement de membre de la composition de la 
Commission Nationale des Aides Climat Air Energie», dont l'examen était prévu au 
point n° 8 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré: 

Approuve la modification des représentants de la personnalité qualifiée suivante 
pour la commission nationale des aides « CLIMAT AIR ENERGIE» (titulaires en 
caractères gras, suppléants en caractères maigres): 

Noms Organisme Nom développé de l'organisme 

~nnabelle FERRY CEREMA Centre d'études et d'expertise sur les 

Jean-Christophe risques, l'environnement, la mobilité 

VILLE MAUD et l'aménagement 

Jean-Louis BAL SER Syndicat des Energies Renouvelables 
Valérie WEBER HADDAD 

Fait et délibéré à Angers, le 15 mars 2022 

istration 



Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
du 15 mars 2022 

-=-=-=-=-= 

Composition de la Commission Nationale des Aides 
CLIMAT AIR ENERGIE 

(Version actualisée au 15 mars 2022) 

Noms Organisme Nom développé de l'organisme 
Association nationale des collectivités 

Serge NOCODIE AMORCE territoriales et des professionnels 

Laurène DAGALLIER pour la gestion de l'énergie, des 
déchets, de l'eau et de 
l'assainissement, 
en faveur de la transition écologique 
et de la orotection du climat 

Eric FOURNIER ARF Association des Régions de France 

Charles FOURNIER 

Daniel CAPPE ATEE Association Technique Energie 

Bruno MILLET Environnement 

Annabelle FERRY CERE MA Centre d'études et d'expertise sur les 

Jean-Christophe risques, l'environnement, la mobilité 

VILLEMAUD et l'aménagement 

Jean-Guy BARTAIRE CITEPA Centre interprofessionnel technique 

Jérôme BOUTANG d'études de la pollution 

atmosphérique 

Association Consommation Logement 

Judith RAOUL DUVAL CLCV Cadre de Vie (association nationale 
de défense des consommateurs et 

usagers) 

Oben AAYILIDZ CLER CLER, Réseau pour la Transition 

Marion LETTRY Energétique 

Charles-Antoine GAUTIER FNCCR Fédération Nationale des Collectivités 

Guillaume PERRIN Concédantes et Régies 

Diane LESCOT Observ'ER Observatoire des Energies 

Frédéric TUILLE Renouvelables 



Jean-Louis BAL SER Syndicat des Energies Renouvelables 

Valérie WEBER HADDAD 

Nicolas CAILLEAU USH Union Sociale pour l'Habitat 

Pierre FRICK 

!-



Délibération n° 22-2-7 

POINT N° 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
SEANCE DU 15 MARS 2022 

CHANGEMENT DE MEMBRE 

COMPOSITION DE 
LA COMMISSION NATIONALE DES AIDES 

ECONOMIE CIRCULAIRE 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu la délibération n° 20-3-3 du 4 juin 2020 relative au fonctionnement des 
Commissions Nationales des Aides et renouvellement des membres, 

Vu le document intitulé « Changement de membre de la composition de la 
Commission Nationale des Aides Economie Circulaire», dont l'examen était prévu au 
point n° 8 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré: 

Approuve la modification des représentants de la personnalité qualifiée suivante 
pour la commission nationale des aides « ECONOMIE CIRCULAIRE» (titulaires en 
caractères gras, suppléants en caractères maigres): 

Noms Organisme Nom développé de l'organisme 

Jan LE MOUX MEDEF Mouvement des Entreprises de France 

Vincent PEGEOT MEDEF 

Fait et délibéré à Angers, le 15 mars 2022 

Le Présiden du Conseil d'admin tration 

Arnaud LEROY 



Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

du 15 mars 2022 

Composition de la Commission Nationale des Aides 
ECONOMIE CIRCULAIRE 

(Version actualisée au 15 mars 2022) 

Noms Organisme Nom développé de l'organisme 

Jean REVEREAUL T AdCF Assemblée des Communautés de 

Kristel JUVEN France 

Association nationale des Collectivités 

Patrice De FOUCAUD AMORCE territoriales et des professionnels pour 

Olivier CASTAGNO la gestion de l'énergie, des déchets, de 

l'eau et de l'assainissement en faveur 
de la transition écologique et de la 

protection du climat 

Frédérique COLAS 
Jean-Philippe DUGOIN- ARF Association des Régions de France 

CLEMENT 

Nora MEGDER CME Confédération des Métiers de 

Anne LE GUENNEC l'Environnement 

Aurore MEDIEU 
Fanélie Carrey-Conte CNCRESS Conseil national des chambres 

régionales de l'économie sociale et 
solidaire 

Hervé GRIMAULT ECOSYSTEM ECOSYSTEM 

Xavier LANTOINETTE 

Philippe JOGUET FCD Fédération du Commerce et de la 

Isabelle SENAND Distribution 



Jean-Luc JUGANT FNE Fédération FRANCE NATURE 

Pénélope VINCENT-SWEET ENVIRONNEMENT 

Gilles DENNLER IPC Centre Technique Industriel de la 

Arnaud LITTNER Plasturgie et des Composites 

Jan LE MOUX MEDEF Mouvement des Entreprises de France 

Vincent PEGEOT MEDEF 

Christian BRODHAG Pôle Eco- Pôle Eco-conception 

Samuel MEYER conception 

Juliette FRANQUET Zero Waste France Zero Waste France 

Alice ELFASSI 



Délibération n° 22-2-8 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2022 

-=-=-=-=-= 

Réseaux Sud-Ouest Energies Service -
Montauban : Extension du réseau de chaleur de Montauban de 8km 

Dossier N°19OCC0381 

Le Conseil d 'administration de l'Agence de l' Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les art icles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l' Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides« Climat-Air-Energie» de l'ADEME du 
17 décembre 2021, 

Vu le document intit ulé « Réseaux Sud-Ouest Energies Services - Montauba n : 

Ext ension du réseau de chaleur de Montauban de 8 km », dont l'examen figurait au 

point n° 9 de l'o rdre du j our, 

Après en avoir délibéré: 

• A pprouve l'octro i d 'un concours financier de l'ADEME conformément au 
document examiné, d 'un montant maximal de 5 867143 €, 

• Auto rise en conséquence le Président du Conseil d 'administration de I' ADEM E à 
signer avec le bénéficiaire la convent ion correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 15 mars 2022 

t du Conseil d 'admin tratio n 

rnaud LERO 



Délibération n° 22-2-9 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

-------=--

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2022 

-=-=-=-=-= 

Métropole Aix Marseille Provence - Convention de mandat 
confiant le paiement des dépenses de l'ADEME à la Métropole 

d'Aix Marseille Provence 
Dossier N°21PAD0579 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l' Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les art icles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides« Climat-Air-Energie» de l'ADEM E du 
1er m ars 2022 

Vu le document intitulé« Métropole Aix Marseille Provence - Convention de mandat 

confiant le paiement des dépenses ADEME à la mét ropo le d'Aix Marseille Provence», 
dont l'examen figurait au point n° 9 de l'o rd re du j our, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'oct roi d'un concours financ ier de l'ADEME conformément au 
document examiné, d'un montant maximal de 5 466 924 € , 

• Aut o rise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fa it et délibéré à Angers, le 15 mars 2022 

Le Préside du Conseil d 'administ o n 



Délibération n° 22-2-10 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2022 

-=-=-=-=-= 

CALORIE KEHL - Strasbourg- Création d'un réseau de chaleur entre Kehl 
(De) et Strasbourg (Fr) pour la récupération de chaleur de l'aciérie BSW à 

Kehl (De) 
Dossier N°21GED0370 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l' Enviro nnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les artic les L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 d u Code de l'enviro nnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commissio n Nat ionale des Aides« Climat-Air-Energie» de l'A DEME du 
1er mars 20 22, 

Vu le document intit ulé « CALORI E KEHL - Strasbourg - Création d 'un réseau de 
chaleur entre Kehl (De) et Strasbourg (Fr) pour la récupération de chaleur de l'ac iérie 

BSW à Kehl (De) », dont l'examen figurait au point n° 9 de l'ord re du j our, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octro i d 'un concours financier de l'ADEME conformément au 
document examiné, d'un montant maximal de 8 915118 €, 

• Auto rise en conséquence le Président du Conseil d 'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéfic iaire la convent ion correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 15 mars 2022 

stratio n 



Délibération n° 22-2-11 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2022 

-=-=-=-=-= 

EUROMETROPOLE DE STRASBOURG (EMS)-
Déployer le tri à la source des biodéchets ménagers et assimilés 

Dossier N°20GEC0178 

Le Conseil d 'administration de I' Agence d e l'Environnement et d e la Maîtrise d e 
l' Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et d e la Maît rise d e l' Énergie, 

Vu l'avis d e la Commission Nationale d es Aides« Economie Circulaire» d e l'ADEME 
du 3 m ars 2022, 

Vu le document intitulé« EUROMETROPOLE DE STRASBOURG (EMS) - Déployer le tri 

à la source des biodéchet s ménagers et assimilés - (Strasbourg - 67) », do nt l'exam en 

figurait au po int n° 9 de l'o rdre du j our, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier d e l'ADEME conformément au 
d ocument examiné, d'un montant maximal de 5 370 970 € , 

• Auto rise en conséquence le Président du Conseil d 'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéfic iaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 15 mars 2022 

Le Présid t du Conseil d 'ad 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 22-2-12 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2022 

BCIAT: Installation biomasse de 7,5 MW pour une production 
thermique de 58 000 MWh/an (Etablissements GAI FFE à Champ 

le Duc (88) 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationa le des Aides« Economie Circulaire» de l'ADEME 
du 3 mars 2022, 

Vu le document intitulé « BCIAT : Insta llation biomasse de 7,5 MW pour une 

production thermique de 58 000 MWh/an (Etablissements GAI FFE à Champ le Duc 
(88) », dont l'examen figurait au point n° 9 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré: 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au 
document examiné, d'un montant maximal de 6 450 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 15 mars 2022 

Le Préside du Conseil d'ad tration 

.. 
Arnaud LEROY 


